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RÉPONSES D’OPTION CONSOMMATEURS À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1 De la Régie
PiÈce OC-1, Document 2

Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

adressée à OC relative à la demande d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) 

de modifier certaines conditions de service et les frais afférents

1. Référence :
Pièce OC-1, document 1, page 8

Préambule :

« Pour ce qui a trait à l’article X-5 tel que proposé par HQD, nos propositions sont les suivantes :

· Que la notion d’exemption de contribution soit augmentée de 100 à 200 mètres. […]

· Par la suite, qu’entre 200 et 500 mètres, les frais soient partagés entre le Distributeur et le requérant, dont 25 % des coûts seraient payables par le distributeur et 75 % par le requérant.

· Permettre l’étalement du paiement sur une période plus longue en passant de 5 à 10 ans […] afin qu’un plus grand nombre d’ententes de paiement puissent êtres conclues et de projets réalisés. »

Demande :
1.1 Veuillez développer et expliquer sur quelles bases vos propositions ont été élaborées.

Réponse d’OC : 

Option consommateurs est un organisme voué à la protection des consommateurs résidentiels et les intérêts de la clientèle qu’elle représente ne se limitent pas aux consommateurs se retrouvant dans les villes ou zones densément peuplées, mais s’étendent également aux consommateurs situés en région. Rappelons que même pour ces derniers, d’ailleurs, l’électricité constitue un service essentiel lequel ne devrait pas leur être nié en raison de coûts prohibitifs imposés par HQD.

Cela étant dit, la logique derrière la proposition d’élargir l’exemption de contribution de 100 à 200 mètres est que l’application de cette exemption aurait eu pour effet d’éliminer le besoin d’environ 90 % des ententes de paiement totales conclues, entre 2001 et 2004, entre HQD et des clients résidentiels (autres que les promoteurs), tel que le démontre le tableau R-1.2A se retrouvant à la pièce HQD-3, doc.4, p.5. Nous pouvons donc extrapoler que, en toute probabilité, l’augmentation de la limite d’exemption de 100 mètres à 200 mètres éliminerait le besoin de conclure un nombre additionnel important d’ententes de paiement.

En ce qui a trait aux clients visés par les demandes de prolongement ou de modification de réseau situés entre 200 et 500 mètres, notre proposition est basée sur le fait qu’étant donné que ces clients ont choisi de s’établir à plus de 200 mètres, l’équité entre l’ensemble de la clientèle et ces clients nous incite à croire qu’il est juste qu’un client dans cette situation assume des frais plus significatifs.

De plus, nous proposons que la période d’étalement du paiement soit augmentée de 5 à 10 ans par rapport à la proposition du Distributeur puisque ceci permettrait de réduire le montant des paiements bimestriels devant être déboursés par le requérant, le cas échéant. Ceci est particulièrement justifié dans les cas où la contribution demandée est onéreuse, compte tenu que le client doit non seulement effectuer les paiements bimestriels exigés mais simultanément débourser les frais mensuels reliés à sa consommation d’électricité.

2. Référence :
Pièce OC-1, document 1, pages 11 et 12

Préambule : 

« OC propose, dans le cas d’abandon de projet de prolongement ou de modification de réseau pour lesquels des travaux ont déjà été entamés, que le remboursement de toutes les dépenses engagées et de tous les coûts des travaux jusqu’alors effectués soient déterminés au cas par cas […] :

1. Dans le cas d’un abandon de projet dû à une force majeure […]
2. Dans le cas d’abandon de projet dû à une circonstance exceptionnelle de la part du requérant, tel qu’un changement imprévu de sa situation économique […]
3. Lorsqu’il y a abandon du projet en raison d’une mise sous tension laquelle n’a pas eu lieu dans un délai de 12 mois suivant la date prévue de raccordement. […] »
Demande :
2.1 Veuillez définir la notion de « circonstance exceptionnelle » et énumérer d’autres exemples.

Réponse d’OC : 

Cette notion doit être différenciée de la force majeure. Elle pourrait très bien être remplacée par la notion de circonstance particulière. Selon notre interprétation, elle peut inclure notamment tout événement ou situation, autre que la force majeure, qui est occasionnel et inattendu.

En plus des changements imprévus de la situation économique, cette notion pourrait comprendre, notamment, les cas de perte d’emploi, de maladie, de faillite, de fermeture d’entreprise, de contamination du sol où est installée la résidence ou des problèmes de zonage. Selon OC, ces circonstances doivent être évaluées au cas par cas. 

